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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D’HÉRIMÉNIL 

Séance du 3 avril 2017 
 

L’an deux mille dix-sept et le 3 avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle de réunion de la mairie, 

sous la présidence de Monsieur José CASTELLANOS, Maire. 

 

Présents : M. José CASTELLANOS, M. Dominique STAUFFER, Mme Véronique WITTWE, M. Bruno 

ADAM, Mme Virginie LAMBOULE, M. Jean DHERINE, M. Christophe GALLIET, M. Olivier 

BURDUCHE, M. Damien DAVAL Mme Laurence HENSCH, Mme Catherine ARNOLD. 

 

Absent excusé :  M. Pascal POBE qui donne procuration à M. Dominique STAUFFER 

   

Absents : M. Christophe BAURES, Mme Elodie GUSTAW 

  

A été nommée secrétaire : Mme Catherine ARNOLD 

 

 

Délibération n°2017-010 : Election du secrétaire de séance 

  

Le Conseil Municipal nomme, à l’unanimité, Mme Catherine ARNOLD, secrétaire de séance. 

  

 

Délibération n°2017-011 : Adoption du compte-rendu de la séance du 06/02/2017 

 

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, le compte-rendu de sa séance du 6 février 2017. 

 

 

Délibération n°2017-012 : Approbation des comptes de gestion 2016 

 

Le Maire informe l’Assemblée Municipale que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à 

l’exercice 2016, des budgets de la Commune et du Service des Eaux, a été réalisée par le comptable 

public en poste à Lunéville et que les comptes de gestion établis par ce dernier sont conformes aux 

comptes administratifs de la Commune. 

 

 Considérant l’identité de valeur entre les écritures des comptes administratifs du Maire et des 

comptes de gestion du comptable public et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

adopte les comptes de gestion de la Commune et du Service des Eaux du comptable public pour 

l’exercice 2016, dont les écritures sont conformes à celles des comptes administratifs pour le même 

exercice. 

 

 

Délibération n°2017-013 : Adoption des comptes administratifs 2016 et affectation de 
résultats 
 

Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 30 mars 2016 approuvant les budgets 

primitifs de l’exercice 2016, 

 Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 30 mai 2016 et du 5 décembre 2016 

approuvant des décisions modificatives du budget de la Commune relatives à cet exercice, 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 décembre 2016 approuvant des décisions 

modificatives du budget Eau relatives à cet exercice, 
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 Hors de la présence de Monsieur José CASTELLANOS, Maire, le Conseil Municipal siégeant 

sous la présidence de Monsieur Dominique STAUFFER, Premier adjoint au Maire : 

 

-  approuve, à la majorité (vote contre de M. JEAN DHERINE), le compte administratif de 

la commune pour l’exercice 2016 qui s’établit comme suit : 

 

 COMMUNE 

 

 Investissement Fonctionnement 

 Recettes 335 028,85 €        629 855,14 €       

 Dépenses 121 242,11 €  556 268,43 € 

 Résultat 2016 + 213 786,74 € + 73 586,71 € 

 Résultat cumulé 2015 - 208 675,40 € + 108 448,62 €   

 Résultat cumulé 2016 5 111,34 € 182 035,33 €   

 Résultat global de clôture :   187 146,67 € 

 

 

 Restes à réaliser :     

 Recettes : ......................................................................... 13 169,00 €      

 Dépenses : ..................................................................... 119 501,00 €  

 Solde des restes à réaliser d’investissement : ..............- 106 332,00 €  

 Solde d’exécution d’investissement : ............................. + 5 111,34 €   

 Déficit de financement : ..............................................- 101 220,66 €    

    

Il convient d’affecter le résultat de fonctionnement 2016 établi à 182 035,33 € comme suit : 

 

- Pour un montant de 101 220,66 € en section d’investissement au compte 1068 en recettes 

(couverture du besoin de financement) 

- Pour un montant de 80 814,67 € en section de fonctionnement au compte 002 en recettes (report 

de fonctionnement) 

 

Et de reporter au compte 001 en recettes, le résultat d’investissement 2016 établi à 5 111,34 €  

 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

 -  approuve, à l’unanimité (abstention de M. Jean DHERINE), le compte administratif du 

Service des Eaux pour l’exercice 2016 qui s’établit comme suit : 

 

 

 EAU 

 Investissement Fonctionnement 

 Recettes 30 069,00 €          70 851,85 €       

 Dépenses 35 877,33 €  81 660,33 € 

 Résultat 2016 - 5 808,33 €  - 10 808,48 € 

 Résultat cumulé 2015 + 92 830,23 € + 21 367,00 € 

 Résultat cumulé 2016 + 87 021,90 € + 10 558,52 €   

 Résultat global de clôture :   + 97 580,42  € 

 

 Restes à réaliser :     

 Recettes : ......................................................................... 28 000,00 €      

 Dépenses : ..................................................................... 115 020,00 €   

 Solde des restes à réaliser d’investissement : ................- 87 020,00 €  

 Solde d’exécution d’investissement : ........................... + 87 021,90 €   

 Excédent de financement : 1,90 €  
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 Il convient d’affecter le résultat de fonctionnement 2016 établi à 10 558,52 € comme suit :  

- Pour un montant de 0,00 € en section d’investissement au compte 1068 en recettes 

(couverture du besoin de financement).  

- Pour un montant de 10 558,52 € en section de fonctionnement au compte 002 en 

recettes (report de fonctionnement). 

 

Et de reporter au compte 001 en recettes, le résultat d’investissement 2016 établi à 87 021,90€. 

 

 

Délibération n°2017-014 : Forfait de main d’œuvre – service des eaux 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’instauration d’un forfait de 

main d’œuvre de 3 000,00 € à transférer sur le budget principal par le Service des Eaux pour l’année 

2017. 

 

 

Délibération n°2017-015 : Vote du budget primitif 2017 – service des eaux 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 Vu l’avis de la commission des finances, 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité (abstention de M. Jean 

DHERINE), le budget primitif du Service des Eaux pour l’année 2017 arrêté comme suit : 

 

 

 Dépenses Recettes 

 Investissement  145 238,91 € 145 238,91 € 

 Fonctionnement 81 732,43 €  81 732,43 € 

 TOTAL 226 971,34 €  226 971,34 € 

 

 Il est précisé que le budget du Service des Eaux a été établi en conformité avec la nomenclature 

M49 et qu’il a été voté : 

  - par chapitre pour la section investissement sans opérations, 

  - par chapitre pour la section fonctionnement.  

 

 

Délibération n°2017-016 : Vote du budget primitif 2017 de la commune 
 

 Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 Vu l’avis de la commission des finances, 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte, à la majorité (vote contre de M. Jean 

DHERINE), le budget primitif de la Commune pour l’année 2017 arrêté comme suit : 

 

  Dépenses Recettes 

 Investissement 448 560,00 €  448 560,00 € 

 Fonctionnement 707 233,67 € 707 233,67 € 

 TOTAL 1 155 793,67 € 1 155 793,67 € 

 

 Il est précisé que le budget communal a été établi en conformité avec la nomenclature M14 et qu’il 

a été voté : 

  - par chapitre pour la section investissement sans opérations, 

  - par chapitre pour la section fonctionnement.  
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Délibération n°2017-017 : Vote des taux d’imposition 
 

 Après en avoir délibéré, et sur proposition de la commission des finances, le Conseil Municipal 

décide, à l’unanimité, de n’appliquer aucun coefficient de variation sur les taux d’imposition de la 

Commune, le produit fiscal attendu étant de 188 340,00 €, et de fixer les taux d’imposition pour l’année 

2017, qui restent inchangés par rapport à 2016, comme suit : 

  

 Taxe d’habitation : 12,87% 

 Taxe foncière bâti : 13,16% 

 Taxe foncière non bâti : 19,18% 

 

 

Délibération n°2017-018 : Travaux en forêt 
 

Après exposé du Maire, à la majorité (vote contre de M. Damien DAVAL), le Conseil Municipal décide 

d’engager au titre des travaux en forêt 2017, le cloisonnement d’exploitation - maintenance sur une 

surface de 13,33 Km, parcelles 1 à 11 pour un montant de 2 210,00 € HT. 

  

 

Délibération n°2017-019 : Subventions aux associations et à l’école 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de verser aux associations de la 

Commune et à l’école, les subventions suivantes au titre de l’année 2017 : 

 

- Les p’tits écoliers ................................................. 500,00 € 

- Association des anciens combattants ................... 230,00 € 

- Club détente et loisirs créatifs ............................. 460,00 € 

- Association familiale ........................................ 1 800,00 € 

- Maison des Jeunes et de la Culture ..................... 460,00 € 

- Karaté Do ......................................................... 1 400,00 € 

- Association Sportive d’Hériménil .................... 1 300,00 € 

- Tennis de Table ................................................. 1 250,00 € 

- Tennis Club .......................................................... 460,00 € 

- Association Pêche Hériménil ............................... 460,00 € 

- Ecole d’Hériménil ............................................... 920,00 € 

 

 

Délibération n°2017-020 : Demande d’aide financière d’investissement à la Caisse 
d’Allocation Familiale 
 

Vu le budget communal, 

 

Monsieur le Maire expose que le projet de démolition et reconstruction de la salle plurivalente assurant le 

périscolaire et dont le coût prévisionnel (sans le préau) s’élève à 186 380,00 € HT soit 223 656,00 € TTC 

est susceptible de bénéficier d’une aide financière d’investissement de la part de la Caisse d’Allocation 

Familiale. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

 

- d’adopter le projet de démolition et reconstruction de la salle plurivalente assurant le périscolaire 

- de solliciter une aide financière d’investissement à la Caisse d’Allocation Familiale au taux le plus 

élevé 
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Délibération n°2017-021 : Indemnités de fonction du maire et des adjoints – mise à jour de 
l’indice 
 

- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2123-20 à L.2123-24 ; 

- Vu le décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 revalorisant l’indice brut terminal de la fonction publique 

depuis le 1er janvier 2017 ; 

- Vu la délibération en date du 29 février 2016 fixant les indemnités de fonction du maire et des adjoints ; 

- Vu le budget communal ; 

 

Considérant que selon l’association des Maires de France (AMF), une nouvelle délibération est nécessaire 

pour les délibérations indemnitaires qui faisaient référence expressément à l’indice brut terminal 1015 ou 

mentionnant les montants en euros ; 

 

Considérant qu’il convient désormais de viser « l’indice brut terminal de la fonction publique » sans autre 

précision, car une nouvelle modification de cet indice est prévue en janvier 2018 ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité : 

 

Que le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints est, dans la limite de l’enveloppe 

budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires 

de mandats locaux par l’article L.2123-23 du code général des collectivités territoriales, fixé aux taux 

suivants : 

- maire : 31 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

- 1er adjoint : 8,25 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

- 2ème adjoint : 7,72 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

- 3ème adjoint : 7,33 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

- 4ème adjoint : 7,33 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

- Conseillers : 2,37 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 

Cette indemnité prend effet au : 1er janvier 2017 

 

Que l’ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l’enveloppe globale prévue aux articles L.2123-22 à 

L.2123-24 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de la 

valeur du point de l’indice et payées mensuellement ; 

 

Que les crédits nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits au budget communal. 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES (annexé à la délibération)  
  

COMMUNE d’HERIMENIL 

  

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES 
(article L.2123-20-1 du code général des collectivités territoriales). 

  
POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des conseils 

municipaux – recensement du 1er janvier 2012) : 984  

   

 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

 

Soit : indemnité (maximale) du maire + total des indemnités (maximales) des adjoints ayant délégation = 

2 477,22 € 

  

 



6 

II - INDEMNITES ALLOUEES 

  

Maire 

  

Nom du bénéficiaire et % 

Indemnité 

(allouée en % de 

l'indice brut de 

terminal de la 

fonction 

publique) 

Majoration éventuelle 

Selon le cas : 

Canton : 15% 

Arrondissement : 20% 

Département : 25% 

Total en % 

 CASTELLANOS José 31 % +  0 % 31 % 

  

Adjoints  
  

Identité des bénéficiaires % + % total % 

STAUFFER Dominique, 1er adjoint 8,25 0 8,25 

WITTWE Véronique, 2ème adjoint 7,72 0 7,72 

ADAM Bruno, 3ème adjoint 7,33 0 7,33 

LAMBOULE Virginie, 4ème adjoint 7,33 0 7,33 

   Total      =  30,63 

  

Conseillers municipaux délégués 
  

Identité des bénéficiaires % +  % total % 

ARNOLD Catherine, Conseiller 

municipal  
2,37  0 2,37 

                         Total      = 2,37 

 

Enveloppe globale : 64 % 

 

(Indemnité du maire + total des indemnités des adjoints) 

 

 

Délibération n°2017-022 : Contrat d’assurance prévoyance de garanties complémentaires au 
statut des agents des collectivités adhérentes 
 

Monsieur le Maire expose : 

 

 l’opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire de nouveau à un ou plusieurs contrats 

d’assurance prévoyances de garanties complémentaires au statut des agents des collectivités 

adhérentes ; 

 l’opportunité de confier au centre de gestion de Meurthe-et-Moselle le soin d’organiser une 

nouvelle procédure de mise en concurrence et ainsi tenter d’éviter l’augmentation tarifaire 

annoncée par l’actuel prestataire du marché ; 

 que le centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les offres, si 

les conditions obtenues donnent satisfaction à la collectivité. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

 Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

l’article 22bis ; 

 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 25, alinéa 6 ; 
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Décide, à l’unanimité : 

 

La Commune d’Hériménil charge le Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle de lancer une procédure 

formalisée, en vue le cas échéant, de souscrire pour son compte un nouveau contrat-cadre permettant aux 

agents de bénéficier de prestations d’action sociale mutualisées et conclure avec un des organismes 

mentionnés au I de l’article 88-2 de la  loi n°84-53 ci-dessus indiqué une convention de participation dans 

les conditions prévues au II du même article. 

 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 

■ Garantie incapacité et temporaire de travail et invalidité ; 

■ Garantie minoration de retraite. 

 

Pour chacune de ces catégories, les assureurs consultés devront pouvoir proposer une ou plusieurs 

formules. 

 

Ces contrats seront conclus pour une durée de 6 ans avec possibilité de résiliation annuelle par le 

souscripteur et l’assureur à l’échéance, avec un préavis de 4 mois. 

 

La décision éventuelle d’adhérer au contrat groupe fera l’objet d’une délibération ultérieure. 

 

 

Délibération n°2017-023 : Personnel communal – modification de durée hebdomadaire de 
travail 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder au changement de la 

durée hebdomadaire de travail affectée au poste d’adjoint administratif territorial en raison d’un surcroît 

de travail dû à la mise en place des Nouvelles Activités Périscolaires et d’une régularisation de la 

situation d’un agent titulaire (secrétaire ALSH) ayant une double carrière (adjoint administratif et adjoint 

d’animation). 

  

Il propose de procéder à la suppression d’un poste permanent d’adjoint administratif territorial à temps 

non complet pour une durée de travail de 24 heures par semaine et à la création simultanée d’un poste 

permanent d’adjoint administratif territorial à temps non complet pour une durée de travail annualisée de 

18,60 heures par semaine, à compter du 10 avril 2017. 

Vu l’avis du comité technique en date du 23 mars 2017, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité (abstention de Mme Virginie LAMBOULE) : 

 

- DECIDE de supprimer un poste permanent d’adjoint administratif territorial affecté d’une durée 

hebdomadaire de 24 heures à compter du 10 avril 2017 et de créer simultanément un emploi permanent 

d’adjoint administratif territorial affecté d’une durée hebdomadaire de travail annualisée de 18,60 heures ; 

■ Motif invoqué : surcroît de travail dû à la mise en place des Nouvelles Activités Périscolaires et 

régularisation de la situation d’un agent titulaire ayant une double carrière (adjoint administratif et adjoint 

d’animation). 

 

- CHARGE le Maire de procéder au recrutement correspondant ; 

 

- PRECISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’exercice en cours. 

 

 

Délibération n°2017-024 : Personnel communal – ouverture de poste d’adjoint d’animation 
territorial à temps non-complet 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à l’ouverture d’un poste 

d’adjoint d’animation territorial affecté au service cantine, afin de régulariser la situation d’un agent 

titulaire ayant une double carrière (adjoint administratif et adjoint d’animation). 

 

Il propose de procéder à la création d’un emploi permanent d’adjoint d’animation territorial à temps non-

complet pour une durée de travail hebdomadaire annualisée de 9,40 heures, à compter du 10 avril 2017. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (abstention de Mme Virginie LAMBOULE) : 

 

- décide de créer à compter du 10 avril 2017 ; un emploi permanent d’adjoint d’animation 

territorial ; nature des fonctions : service cantine ; 

- fixe la durée hebdomadaire de travail annualisée afférente à cet emploi à 9,40 heures ; 

- charge le Maire de procéder au recrutement correspondant ; 

- précise que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’exercice en cours. 

 

 

 

 

La séance est levée à 21h32 

 

------------------- 

 

 

Affiché le 04/04/2017 

 

 

La secrétaire de séance, Le Maire, 

Mme Catherine ARNOLD José CASTELLANOS  

 

 


